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Questionnaire concernant les effets de la COVID-19 sur les 
adoptions internationales dans le cadre de la Convention 

Adoption de 1993 

Pour les besoins de suivi : 

NOM de l’ÉTAT ou de l’unité territoriale : MONACO 

Nom de la personne à contacter :  Bruno NARDI 

Nom de l’Autorité / du service :  Direction des Services Judiciaires 

Numéro de téléphone :  (00 377) 98 98 88 11 

Adresse électronique :  bnardi@justice.mc ou dsj@justice.mc 

 

I. QUESTIONS GÉNÉRALES  

 États d’origine et États d’accueil 

1.  En réponse à la pandémie de COVID-19, votre État a-t-il modifié les procédures d’adoption 
internationale dans le cadre de la Convention Adoption de 1993 ? Le cas échéant, qu’est-ce 
que votre État a fait pour s’assurer que les garanties et procédures de la Convention ont 
été, et continuent d’être, respectées ? 

Non. Monaco n'a pas eu besoin à ce jour de modifier les procédures d'adoption 
internationale dans le cadre de la Convention Adoption de 1993. Seules les mesures 
d'hygiène (port du masque et lavage des mains avec gel hydoalcoolique) et de distanciation 
physique ont été mises en place dans les services publics de l'Etat, notamment lors des 
réunions en présentiel avec les futurs adoptants. 

 

II. APPARITION DE LA COVID-19 (cas en cours uniquement) 

 États d’origine et États d’accueil 

2.  Quelles mesures, le cas échéant, votre État a-t-il prises afin de traiter les cas dans lesquels 
l’enfant avait déjà été apparenté à de futurs parents adoptifs, mais où aucune décision 
d’adoption n’avait été rendue lorsque la COVID-19 est apparue dans votre État ? Combien 
d’enfants se trouvaient dans cette situation ? 

Aucune mesure car Monaco n'a pas été confronté à une telle situation. 

3.  Quelles mesures, le cas échéant, votre État a-t-il prises afin de traiter les cas dans lesquels 
la décision d’adoption avait déjà été rendue, mais où l’enfant se trouvait encore dans l’État 
d’origine lorsque la COVID-19 est apparue dans votre État ? Combien d’enfants se 
trouvaient dans cette situation ? 

Aucune mesure car Monaco n'a pas été confronté à une telle situation. 
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III. PENDANT LA COVID-19 (cas en cours et nouveaux cas) 

 États d’origine uniquement 

4.  Votre État a-t-il adapté, et si oui comment, les étapes suivantes de la procédure d’adoption : 

a) La déclaration d’adoptabilité de l’enfant : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

b) L’apparentement : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

c) La période de socialisation : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

d) Le soutien et les conseils aux enfants adoptables : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

e) La décision d’adoption : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

f) Autres étapes : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

 États d’accueil uniquement 

5.  Votre État a-t-il adapté, et si oui comment, les étapes suivantes de la procédure d’adoption : 

a) La qualification et l’aptitude à adopter des futurs parents adoptifs : 

La Direction de l'Action et de l'Aide sociales prévoit des entretiens sur rendez-vous pour les 
couples qui sont en cours de demande d'agrément en respectant les protocoles sanitaires 
d'usage (masque, gel hydroalcoolique, distanciation physique, etc…) 

b) Le soutien et les conseils aux futurs parents adoptifs : 

Idem au n° 5 a) 

c) Autres étapes : 

Pas de commentaires 

 

IV. UTILISATION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES 

 États d’origine et États d’accueil 

6.  L’utilisation des nouvelles technologies (par ex., la vidéoconférence) a-t-elle évoluée dans 
les procédures d’adoption dans votre État depuis que la COVID-19 est apparue ? Veuillez 
préciser : 

a) Les avantages et les défis : 

Seules la téléphonie et la messagerie électronique sont utilisées ; nous n'avons pas eu 
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besoin de recourir à la vidéoconférence. 

b) si votre réponse à la question 72 (« Utilisation des nouvelles technologies ») du 
Questionnaire de 2020 sur le fonctionnement pratique de la Convention Adoption 
de 2020 (Doc. prél. No 3) a changé : 

Veuillez saisir les informations demandées ici 

 

V. POST COVID-19 : PERSPECTIVES D’AVENIR 

 États d’origine et États d’accueil 

7.  Votre État a-t-il élaboré des pratiques durant cette période de pandémie qu’il serait utile 
d’intégrer dans les pratiques de travail habituelles ? Si tel est le cas, veuillez préciser 
quelles sont ces pratiques et comment vous envisagez de les intégrer dans les pratiques de 
travail habituelles : 

Pas de suggestion. 

8.  Veuillez partager les bonnes pratiques et les enseignements tirés par votre État qui 
pourraient être appliqués en cas de nouvelle pandémie ou d’état d’urgence similaire : 

Pas de commentaires. 

 

VI. TOUTE AUTRE QUESTION  

 États d’origine et États d’accueil 

9.  Veuillez insérer ici tout autre commentaire que vous pourriez avoir : 

Sans commentaires 
 

https://www.hcch.net/fr/publications-and-studies/details4/?pid=6748&dtid=33
https://www.hcch.net/fr/publications-and-studies/details4/?pid=6748&dtid=33
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